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Les marchés locaux du travail
dans le Grand Est, entre population,
emploi et mobilités





Avant-Propos

Les politiques de l’emploi, de la formation et de l’orientation professionnelle font l’objet d’une
concertation organisée à l’échelle régionale entre les différents acteurs, chacun dans leur
champ de compétences, et sont mises en œuvre à l’échelle des territoires. Si le chômage est

souvent pris comme indicateur principal du résultat de l’action publique dans ces domaines, force est
de constater qu’à l’échelle des marchés locaux du travail, il n’y a pas de relation directe entre
l’évolution du chômage et l’évolution de l’emploi. Les marchés locaux dépendent en effet de
phénomènes démographiques et sont en forte interaction, à travers les mobilités des actifs. La
compréhension de leur fonctionnement est susceptible d’enrichir la réflexion utile à l’action publique.
Ainsi, l’Agence de développement et d’urbanisme de l’agglomération strasbourgeoise (Adeus) et la
direction régionale de l’Insee Grand Est ont-ils décidé de collaborer dans cette étude centrée sur les
mécanismes permettant l’ajustement entre les ressources et les besoins en main d’œuvre à l’échelle
des zones d’emploi du Grand Est.

Ce dossier comporte en premier lieu un article détaillant le fonctionnement des marchés locaux du
travail des zones d’emploi durant la période 2007-2012. Outre les phénomènes sociétaux et
démographiques, il met avant tout en évidence le rôle central des mobilités résidentielles et
professionnelles dans l’équilibre entre ressources et demandes de main-d’œuvre des territoires. Ces
flux d’actifs s’organisent sous forme de systèmes urbains, soit des réseaux de villes structurés autour
des principales agglomérations, pôles d’emploi de la région.

Des fiches thématiques viennent en second lieu compléter l’analyse pour préciser les mécanismes de
l’ajustement (effets de générations, vieillissement, taux d’activité, mobilités résidentielles et
professionnelles). Elles offrent un regard sur les grandes tendances passées des cinquante dernières
années ainsi que des éléments permettant de mieux comprendre les différentes dynamiques en
œuvre dans les zones d’emploi du Grand Est.

Nous remercions l’ensemble des rédacteurs d’avoir apporté leur contribution à ce document.

Nous formulons le vœu que ces analyses soient utiles et partagées par le plus grand nombre.
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(+ 0,5 point). Entre 2007 et 2012, pour la
première fois depuis 50 ans, les générations
arrivant sur le marché du travail sont moins
nombreuses que celles qui le quittent : l’em-
ploi diminuerait de 0,2 point du seul fait de
l’effet démographique.

À l’inverse, l’effet taux d’activité, soit la
propension de la population à participer à
la vie active, augmente progressivement
avec le temps. Il passe de l’équivalent de
- 0,3 point de variation de l’emploi entre
1968 et 1975 à + 0,9 point entre 2007 et
2012. Ce phénomène connaît cependant des
inflexions entre 1982 et 1990 et entre 2007
et 2012, où l’augmentation de la population
active est plus faible.

L’effet lié aux migrations résidentielles n’a
que peu d’influence sur la dynamique de la
population active entre 1968 et 1975.
Depuis cette date, la région perd plus d’ac-
tifs qu’elle n’en gagne au jeu des migrations
résidentielles, représentant entre - 0,4 et
- 0,7 point de variation de l’emploi suivant
la période considérée.

Le rôle des mobilités différencie
les zones d’emploi

Les mécanismes de l’équilibrage du marché
du travail sont fortement différenciés à
l’échelle infrarégionale. Les dynamiques
d’emploi sont très hétérogènes selon les
zones d’emploi. Au moins un quart d’entre
elles connaissent une hausse de l’emploi et
au moins un autre quart se trouve dans la
situation opposée, sur toutes les périodes à
l'exception de 1999-2006 (figure 3). Les
évolutions d’emploi demeurent toutefois
liées aux grands cycles économiques.

Le taux de variation de l’emploi lors des
ralentissements économiques de 1975-1982
et de 1982-1990 atteint respectivement
- 3,6 % et - 3,7 % contre - 2,5 % sur la
période plus favorable de 1968-1975 pour
la zone d’emploi ayant l’évolution la plus
négative. Il en est de même pour la période
de crise de 2007-2012 (- 1,5 %) comparée à
la période 1999-2006 (- 0,2 %). L’influence
des cycles économiques sur l'évolution de
l’emploi local se retrouve de manière simi-
laire pour toutes les zones d'emploi : zone
d’emploi ayant l’évolution d’emploi la plus
favorable, zone d’emploi en situation
médiane...

Les disparités d’évolution de l’emploi dans
les territoires depuis 1968 contrastent avec
la relative homogénéité de leurs tendances
sociodémographiques. Les écarts entre
zones d’emploi du Grand Est concernant la
variation des actifs au chômage, l’effet
démographique et l’effet taux d’activité
sont nettement moindres que pour l’emploi.

Cette apparente contradiction résulte d’une
forte amplitude dans les dynamiques de
mobilités, résidentielles ou de déplacements
domicile-travail, suivant le territoire et la
période. La variation du solde des navettes
domicile-travail évolue ainsi de - 2,8 à + 0,6
point de variation d’emploi selon la zone
d’emploi et la période considérée, alors
qu’elle est quasiment stable entre 1968 et
2012 au niveau régional.
De même, l’effet lié aux migrations résiden-
tielles varie entre - 3,5 et + 1,4 points d’évo-
lution de l’emploi, pour une variation
comprise entre - 0,7 et - 0,1 point pour l’en-
semble de la région.

Au sein du Grand Est, certains territoires
tendent à s’écarter des tendances régionales
(figures 4a et 4b). Ces cinquante dernières
années, les zones d’emploi de Strasbourg et
ses environs (Haguenau, Molsheim-Ober-
nai, Saverne), ainsi que certaines zones
frontalières à l’Allemagne (Forbach, Sarre-
guemines) et à la Suisse (Saint-Louis), ont

connu au moins une période de conjoncture
plus favorable que dans l’ensemble du
Grand Est. Le taux de croissance annuel de
l’emploi y est supérieur de plus de 1,0 point
à la moyenne régionale.

À l’inverse, la moitié des zones d’emploi
ont connu au moins une période nettement
plus défavorable qu’en moyenne régionale.
Elles se concentrent autour de Nancy et
dans les départements les moins densément
peuplés : Ardennes, Haute-Marne, Meuse,
Vosges. Elles incluent également certaines
zones aux évolutions nettement plus favora-
bles : Forbach et Saverne. Entre 1968 et
2012, les dynamiques économiques des
territoires frontaliers et ceux proches de
Strasbourg sont beaucoup plus volatiles.

Toutes ces zones d’emploi se retrouvent
parmi celles ayant les plus forts écarts avec
le niveau régional en termes de mobilités.
Les écarts concernant les déplacements
domicile-travail se concentrent sur les
zones frontalières (Longwy, Thionville,
Wissembourg, Saint-Louis, Forbach), ainsi
qu’à Lunéville et Commercy, autour de
Nancy. Ceux concernant les migrations
résidentielles touchent également les zones
frontalières, ainsi que celles autour de Stras-
bourg et les départements les moins densé-
ment peuplés du Grand Est.
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2 Effet démographique et variation des taux d'activité se compensent

Lecture : la variation de la population active est liée à trois effets selon l'approche sociodémographique. Les taux d'activité tendent
à augmenter (+ 0,9 point de croissance de l'emploi), alors que le vieillissement de la population conduit à un effet démographique
négatif (- 0,2 point). Le Grand Est perd le plus d'actifs au jeu des migrations résidentielles avec le reste du monde (- 0,4 point).
Sources : Insee, recensements de la population, Omphale 2010 - quotients de survie de l'INED.



L’effet taux d’activité lié aux mobilités
engendre des écarts notables entre certaines
zones et le niveau régional. La dynamique
d’évolution des taux d’activité des zones
d’emploi frontalières lorraines (Longwy,
Sarreguemines Thionville) est nettement
plus favorable qu’en moyenne régionale sur
au moins une période intercensitaire depuis
1968. Dans le même temps, la plupart des
zones d’emploi du Bas-Rhin (Haguenau,
Molsheim-Obernai, Saverne, Sélestat,
Wisssembourg) connaissent au moins une
période où l’effet taux d’activité est nette-
ment moins fort qu’à l’échelon régional. �
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Effet lié aux migrations
résidentielles

Effet démographique Effet taux d activité'

Contribution de la variation du solde
des navettes domicile-travail

Contribution de la variation
du nombre d actifs au chômage'

1 quartileer 3  quartilee Minimum Ensemble du Grand EstMaximum Médiane

3 Navettes domicile-travail et migrations résidentielles contribuent aux variations de l'emploi
infrarégional

Lecture : entre 1968 et 1975, les zones d’emploi du Grand Est ont un taux de variation annuel de l’emploi compris entre - 2,5 points
(minimum) et + 1,5 point (maximum). Un quart des zones a un taux inférieur à - 0,4 point (1er quartile) et un quart un taux supérieur à
0,7 point (3e quartile). Pour la moitié des zones d’emploi, le taux de variation est inférieur à 0 point (médiane).
Sources : Insee, recensements de la population, Omphale 2010 - quotients de survie de l'INED.
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Approche « marché du travail »
en point de taux de variation annuel de l'emploi

Taux de croissance annuel
moyen de l’emploi

Contribution de la variation
du nombre d’actifs au chômage

Contribution de la variation
de la population active

Contribution de la variation
du solde des navettes domicile-travail

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum

Charleville-Mézières -1,4 0,3 -0,3 0,4 -1,1 0,3 -0,1 0,2

Troyes -0,7 -0,1 -0,2 0,2 -0,8 -0,2 -0,1 0,2

Châlons-en-Champagne -0,3 0,7 0,0 0,3 -0,7 0,5 0,0 0,3

Épernay -0,5 0,6 0,0 0,2 -0,8 0,2 -0,2 0,6

Reims 0,0 0,9 -0,2 0,3 -0,2 0,9 0,1 0,4

Chaumont - Langres -1,2 0,3 0,0 0,3 -1,4 0,0 0,1 0,3

Vitry-le-François - Saint-Dizier -1,1 0,2 -0,2 0,4 -1,6 -0,1 -0,1 0,4

Longwy -3,6 -0,6 -0,4 0,4 -3,3 2,1 -2,7 0,0

Lunéville -1,2 0,1 -0,4 0,3 -1,3 0,0 -1,2 0,5

Nancy -0,2 0,5 0,0 0,2 -0,4 0,3 0,0 0,3

Bar-le-Duc -1,1 0,7 0,0 0,3 -1,2 0,3 -0,3 0,3

Commercy -1,3 0,0 -0,1 0,1 -1,4 0,7 -1,1 0,1

Verdun -1,4 0,5 -0,4 0,4 -1,0 0,4 -0,1 0,3

Metz -0,7 0,9 -0,2 0,1 -0,3 0,6 -0,4 0,4

Forbach -1,1 1,3 -0,3 0,1 -0,6 0,7 -1,0 0,6

Sarrebourg -0,7 0,5 0,0 0,2 -0,5 0,4 -0,3 0,1

Sarreguemines -0,8 2,3 -0,2 0,1 -0,3 1,7 -0,6 0,7

Thionville -2,1 0,1 -0,4 0,2 -1,7 1,4 -1,7 0,0

Épinal -0,7 0,1 -0,2 0,2 -0,9 -0,1 -0,2 0,3

Remiremont -1,0 -0,2 -0,1 0,2 -1,3 -0,4 0,1 0,5

Saint-Dié-des-Vosges -1,0 -0,2 -0,3 0,0 -1,0 -0,3 -0,3 0,3

Neufchâteau -1,1 -0,3 -0,1 0,2 -1,3 -0,3 -0,1 0,5

Haguenau -0,6 1,8 -0,3 0,2 0,2 2,3 -0,8 0,6

Molsheim - Obernai -0,8 1,5 -0,1 0,2 -0,1 1,7 -0,6 0,0

Saverne -1,5 1,2 -0,2 0,3 -2,1 1,1 -0,4 0,6

Sélestat -2,3 0,8 -0,4 0,3 -1,8 1,3 -0,6 -0,1

Strasbourg 0,3 1,1 -0,2 0,2 -0,1 0,7 0,2 0,7

Wissembourg -3,0 0,9 -0,3 0,4 -1,3 2,1 -1,6 0,0

Colmar -0,1 0,8 -0,2 0,2 -0,1 0,5 -0,1 0,3

Mulhouse -0,3 0,7 -0,4 0,2 -0,1 0,8 -0,2 0,2

Saint-Louis -0,9 1,2 -0,7 0,4 0,7 2,1 -1,5 0,2

4a Les écarts avec la situation régionale globale se concentrent sur certaines zones d'emploi
Écart entre les zones d'emploi du Grand Est et la moyenne régionale, pour chaque composante d'équilibrage du marché du travail, sur les six périodes intercensitaires
entre 1968 et 2012

Lecture : sur les six périodes intercensitaires entre 1968 et 2012, le taux de variation annuel moyen de l'emploi dans la zone d'emploi de Charleville-Mézières a été jusqu'à 1,4 point plus faible qu'au
niveau régional (période 1975-1982) et jusqu'à 0,3 point plus élevé (période 1968-1975).
Sources : Insee, recensements de la population, Omphale 2010 - quotients de survie de l'INED.
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Approche « sociodémographique »
en point de taux de variation annuel de l'emploi

Contribution de la variation
de la population active

Effet démographique Effet taux d'activité Effet lié aux migrations résidentielles

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum

Charleville-Mézières -1,1 0,3 -0,2 0,4 -0,5 0,4 -1,0 -0,4

Troyes -0,8 -0,2 -0,5 -0,1 -0,7 -0,1 0,0 0,5

Châlons-en-Champagne -0,7 0,5 -0,2 0,3 -0,3 0,2 -0,6 0,5

Épernay -0,8 0,2 -0,5 -0,2 -0,5 0,2 -0,3 0,4

Reims -0,2 0,9 -0,1 0,6 -0,5 0,2 -0,8 0,7

Chaumont - Langres -1,4 0,0 -0,6 0,0 -0,3 0,1 -1,3 0,1

Vitry-le-François - Saint-Dizier -1,6 -0,1 -0,5 0,5 -0,3 0,3 -1,5 -0,4

Longwy -3,3 2,1 -1,0 0,6 -0,8 1,4 -2,8 1,6

Lunéville -1,3 0,0 -0,2 0,6 -0,4 0,0 -1,2 0,4

Nancy -0,4 0,3 -0,2 0,7 -0,3 0,2 -0,6 0,3

Bar-le-Duc -1,2 0,3 -0,7 0,2 -0,3 0,1 -1,1 0,3

Commercy -1,4 0,7 -0,3 0,4 -0,7 0,5 -1,5 0,4

Verdun -1,0 0,4 -0,3 0,3 -0,2 0,3 -1,3 0,3

Metz -0,3 0,6 -0,1 0,2 -0,1 0,4 -0,4 0,2

Forbach -0,6 0,7 -0,5 1,0 0,1 0,9 -1,2 0,1

Sarrebourg -0,5 0,4 -0,4 0,1 0,0 0,4 -0,5 0,4

Sarreguemines -0,3 1,7 -0,7 0,8 -0,6 1,4 -0,6 0,5

Thionville -1,7 1,4 -0,3 0,5 -0,3 1,4 -1,8 1,3

Épinal -0,9 -0,1 -0,3 0,1 -0,4 0,3 -0,4 0,2

Remiremont -1,3 -0,4 -0,7 0,1 -0,5 0,1 -0,7 -0,1

Saint-Dié-des-Vosges -1,0 -0,3 -0,5 -0,1 -0,5 0,1 -0,6 0,0

Neufchâteau -1,3 -0,3 -0,9 0,1 -0,4 0,2 -1,0 -0,2

Haguenau 0,2 2,3 -0,3 0,8 -1,0 0,7 0,3 1,2

Molsheim - Obernai -0,1 1,7 -0,4 0,5 -0,9 0,4 0,8 1,4

Saverne -2,1 1,1 -0,3 0,0 -1,5 0,4 -0,6 0,8

Sélestat -1,8 1,3 -0,3 0,5 -1,3 0,6 -0,9 1,6

Strasbourg -0,1 0,7 -0,6 0,6 -0,4 0,2 -0,3 0,8

Wissembourg -1,3 2,1 -0,4 0,7 -1,5 0,9 -0,3 1,6

Colmar -0,1 0,5 -0,4 -0,1 -0,5 0,1 0,3 0,9

Mulhouse -0,1 0,8 -0,3 0,0 -0,2 0,3 0,1 1,1

Saint-Louis 0,7 2,1 -0,7 0,1 -0,8 0,6 1,1 1,8

4b Les écarts avec la situation régionale globale se concentrent sur certaines zones d'emploi
Écart entre les zones d'emploi du Grand Est et la moyenne régionale, pour chaque composante d'équilibrage du marché du travail, sur les six périodes intercensitaires
entre 1968 et 2012

Lecture : sur les six périodes intercensitaires entre 1968 et 2012, la contribution de la variation de la population active dans la zone d'emploi de Charleville-Mézières a été jusqu'à 1,1 point plus faible
qu'au niveau régional (période1975-1982) et jusqu'à 0,3 point plus élevé (période 1968-1975).
Sources : Insee, recensements de la population, Omphale 2010 - quotients de survie de l'INED.



Vieillissementetdynamismeéconomique influencent
l’évolutionde lapopulationactiveduGrandEst

Dominique Callewaert, Insee

Selon l’approche « sociodémographique »,
l’évolution de la population active d’un
territoire se décompose en plusieurs
facteurs, dont l’un est la propension d’une
personne à participer à la vie active : c’est
l’effet taux d’activité.
Les évolutions de cet effet sont principale-
ment liées à trois grands phénomènes ayant
modifié les comportements selon l’âge et le
sexe : l’allongement de la durée des études
des plus jeunes, la plus forte présence des
femmes sur le marché du travail et les réfor-
mes successives des régimes de retraite.

L’allongement de la durée des études
réduit l’activité des jeunes
jusqu’aux années 2000

De 1968 à 1999, le taux d’activité des
jeunes de 15 à 24 ans diminue aussi bien
chez les hommes que chez les femmes
(figure 1). Alors que 65 % des hommes de
15 à 24 ans vivant dans le Grand Est sont en
activité en 1968, seuls 36 % sont actifs en
1999 pour cette même tranche d’âge. La
progression générale du niveau de diplôme
et l’allongement consécutif de la durée des
études retardent l’entrée dans la vie active.
Cette situation concerne l’ensemble des
jeunes hommes, quel que soit leur âge, mais
n’est visible sur les taux d’activité des
femmes que jusqu’à l’âge de 20 ans. Après
cet âge, il est plus que compensé par la
progression de la participation des femmes à
la vie active. Ainsi, entre 1968 et 1999, l’ac-
tivité des femmes de 20 ans passe de 68 % à
30 % tandis qu’à 24 ans elle augmente de
56 % à 71 %.

Entre 2007 et 2012, l’allongement de la
durée des études n’a quasiment plus d’effet
sur l’activité des jeunes, qui reste stable. La
rupture apparente entre les taux d’activité
des jeunes mesurés en 1999 et en 2007 n’est
pas le fait de phénomènes sociétaux, mais
celui d’une meilleure prise en compte
depuis 2004 du travail des étudiants dans les
collectes annuelles de recensement.

La participation des femmes à la vie
active progresse fortement de 1968
à 2012

Depuis 1968, le taux d’activité des hommes
de 25 à 54 ans est stable. Il s’établit à 94 %
en 2012. Dans le même temps, il a plus que
doublé pour les femmes passant de 37 à
85 %. Jusqu’à la fin des années 1980, l’acti-
vité des femmes progresse de 1,5 point par
an, puis elle ralentit pour arriver à + 0,5
point entre 2007 et 2012.
La participation des femmes à la vie active
s’est accrue au fil des générations. En 1968,
37 % des femmes de 30 ans sont actives ; 22
ans plus tard, le taux d'activité de cette
même génération passe à 53 %. Parmi les
femmes nées en 1960, 74 % sont actives à
30 ans et 81 % à 52 ans. En 2012, 86 % des

femmes de 30 ans sont actives. Des généra-
tions de femmes plus actives continuent d’ar-
river successivement sur le marché du travail.
La proportion de femmes en activité s'est
rapprochée de celle des hommes en moins
d’un demi-siècle (50 points d’écart en 1968
pour 9 points en 2012).

L’activité des seniors est influencée par
les réformes des régimes de retraite

En 1968, la part des hommes âgés de 55 à 65
ans en activité s’établit à 68 %. Jusqu’au
début des années 1980, elle diminue nette-
ment (- 18 points), en raison de l’instaura-
tion des préretraites et de dispenses de
recherche d’activité. Cette contraction s’ac-
centue avec l’abaissement de l’âge légal de
la retraite en 1983. En 1990, 37 % sont en

Fiche 2                                                                                                                                                        L 'effet taux d'activité
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1 L'activité des femmes de 25 à 54 ans multipliée par deux en 40 ans

Note : les taux d'activité des jeunes de 15 à 24 ans des recensements de 2007 et de 2012 ne sont pas comparables aux séries
précédentes en raison d'une meilleure prise en compte des emplois d'étudiants.
Lecture : la part des femmes actives parmi l’ensemble des femmes âgées de 25 à 54 ans résidant dans le Grand Est passe de
37,2 % en 1968 à 85,5 % en 2012, en progression de 48,3 points.
Source : Insee, recensements de la population.



activité. Cette baisse concerne également
les femmes aux mêmes âges mais dans une
moindre proportion. Leur taux d’activité, de
29 % en 1968, est nettement plus faible que
celui des hommes ; il n’est que de 23 % en
1990.

Suite aux réformes intervenues à partir de
1993 allongeant les durées de cotisation
(réformes Balladur de 1993, Fillon de 2003,
des régimes spéciaux de 2007 et Woerth de
2010), l’activité des hommes seniors
progresse. Elle s’accentue à partir de 2007,
atteignant 44 % en 2012. Chez les femmes,
cette hausse s’ajoute à l’effet générationnel de
plus forte participation à la vie active. Depuis
le début des années 2000, leur taux d’activité
augmente en moyenne d’un point par an. Le
différentiel entre les deux sexes n’est plus que
de 5 points en 2012 contre 39 en 1968.

Les taux d’activité progressent
fortement depuis les années 2000

Dans le Grand Est, l’effet taux d’activité
varie ainsi fortement en 50 ans (figure 2).
De 1968 à 1975, il contribue à diminuer la
population active de la région de 3 300
personnes par an : sur cette période, la
progression de l’activité des femmes est
plus que compensée par la baisse de celle
des jeunes et des seniors. L’effet taux d’ac-
tivité contribue ensuite à une hausse de
5 600 actifs entre 1975 et 1982, mais est
faible sur la période 1982-1990.

L’effet taux d’activité est principalement le
fruit d’évolutions sociétales d’ordre natio-
nal. Entre 2007 et 2012, l’augmentation de
la population active liée à l’effet taux d’ac-
tivité se constate dans toutes les zones d’em-
ploi du Grand Est, mais avec une intensité
variable : de 0,5 point de population active
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Lecture : entre 2007 et 2012, par seul effet de la hausse des
taux d’activité, la population active du Grand Est augmenterait
de 17 900 personnes par an.
Source : Insee, recensements de la population.

3 Plus forte progression de la population active liée à l'effet taux d'activité dans le nord-est
et les territoires frontaliers du Luxembourg et de la Suisse

Effet taux d'activité entre 2007 et 2012 dans les zones d'emploi du Grand Est

© IGN - Insee 2016
Lecture : entre 2007 et 2012, sous le seul effet de la hausse des taux d’activité, la population active de la zone d’emploi de
Charleville-Mézières aurait augmenté de 3 800 personnes, ce qui correspondrait à + 0,90 point de variation annuelle de l’emploi, si
ces actifs supplémentaires trouvaient tous un emploi dans la zone d’emploi.
Source : Insee, recensements de la population.

 

4 Une population plus âgée en Haute-Marne, dans la Meuse et les Vosges
Part de la population âgée de 55 à 65 ans en 2012 parmi l'ensemble de la population dans les zones
d'emploi du Grand Est

© IGN - Insee 2016
Lecture : en 2012, les personnes âgées de 55 à 65 ans représentent 14,8 % de la population de la zone d’emploi de
Charleville-Mézières.
Source : Insee, recensements de la population.



par an dans la zone de Lunéville, jusqu’à 1,5
point, maximum atteint dans celle de
Forbach (figure 3).

Les territoires où la progression est la plus
forte se localisent au nord-est de la région,
principalement dans le Bas-Rhin et dans les
zones frontalières de l’Allemagne, du
Luxembourg ou de la Suisse. Les zones
d’emploi du sud de la région regroupant
Bar-le-Duc, la Haute-Marne et les Vosges
connaissent également une hausse de l’effet
taux d’activité au-dessus de la moyenne
régionale, bien que moindre.

Les zones des Vosges, de Haute-Marne
et de la Meuse plus concernées par la
hausse de l’activité liée aux réformes
des retraites

Dans la zone de Bar-le-Duc et les zones
allant de Chaumont-Langres à Saint-Dié-
des-Vosges, la part de la population âgée de
55 à 65 ans est plus importante que dans les
territoires du nord-est de la région et qu’au
niveau régional : respectivement 15,8 %,
14,7 % et 14,2 % (figure 4). Les mesures
d’allongement des durées de cotisation pour
les retraites prises depuis le début des années
1990 ont entraîné la poursuite de l’activité
des seniors. L’effet lié aux réformes des
retraites y est ainsi plus important qu’ailleurs
sur le territoire régional.

Dynamisme économique et forte
participation à la vie active dans
le Bas-Rhin et certaines zones
frontalières

Pour les zones d’emploi du nord-est de la
région, les taux d’activité augmentent plus
fortement qu’en moyenne régionale que ce
soit pour les seniors ou pour les femmes de
25 à 54 ans (figures 5 et 6). Ces territoires
bénéficient d’une attractivité résidentielle et
l’insertion sur le marché du travail y est plus
facile ; cela provient du dynamisme écono-
mique du Bas-Rhin, seul département de la
région où l’emploi augmente entre 2007 et
2012. Saint-Louis, qui profite de l’activité
économique de la Suisse, présente le même
profil. La situation des zones de Longwy et de
Thionville est moins favorable. Cependant, la
proximité du Luxembourg, dont le recours à
la main-d’œuvre étrangère augmente forte-
ment ces dernières années, peut offrir des
débouchés aux actifs résidents. Les taux
d’activité y progressent ainsi plus fortement
que dans l’ensemble du Grand Est. �
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5 Dans le nord-est de la région et dans les territoires proches du Luxembourg et de la Suisse,
l'activité des seniors progresse plus fortement...

Effet taux d'activité des seniors entre 2007 et 2012 dans les zones d'emploi du Grand Est

© IGN - Insee 2016
Lecture : entre 2007 et 2012, sous le seul effet de la hausse des taux d’activité, la population active âgée de 55 à 65 ans aurait
augmenté de 2 440 personnes dans la zone d’emploi de Charleville-Mézières. Cette augmentation correspondrait à une évolution
de l’emploi des 55-65 ans de + 5,0 %, si toutes les personnes actives supplémentaires avaient trouvé un emploi dans le territoire.
Source : Insee, recensements de la population.

6 … tout comme l'activité des femmes de 25 à 54 ans
Effet taux d'activité des femmes de 25 à 54 ans entre 2007 et 2012 les zones d'emploi du Grand Est

© IGN - Insee 2016
Lecture : entre 2007 et 2012, sous le seul effet de la hausse des taux d’activité, la population active des femmes âgée de 25 à 54 ans
aurait augmenté de 1 110 personnes dans la zone d’emploi de Charleville-Mézières. Cette augmentation correspondrait à une
évolution de l’emploi des femmes de 25 à 54 ans de + 0,73 %, si toutes les personnes actives supplémentaires avaient trouvé un
emploi dans le territoire.
Source : Insee, recensements de la population.



Forte influencedesbaby-boomerssur l’évolution
de lapopulationactive

Nicolas Deboudt, Insee

Dans l’approche sociodémographique de
l’équilibrage du marché du travail, la varia-
tion de la population active est le résultat de
plusieurs composantes, dont l’effet démo-
graphique, qui mesure l’effet du renouvelle-
ment des générations d’actifs résidents sur le
territoire, en excluant les migrations résiden-
tielles. Celui-ci augmente légèrement entre
1968 et 1975 dans le Grand Est, contribuant
à l’augmentation de la population active de
26 400 individus par an (figure 1). Il diminue
ensuite progressivement au cours de chaque
période intercensitaire, de 1975 à 2012.
L'effet démographique est de - 3 600 person-
nes par an entre 2007 et 2012. Ces évolutions
s’expliquent par les modifications de la
structure de la population régionale, résultant
des tendances démographiques nationales, et
par les taux d’activité selon l’âge, reflétant le
cycle de vie des personnes.

Entre 1968 et 2012, les 15-24 ans sont en
moyenne moins d’un sur deux à travailler ou
à rechercher un emploi ; la majorité poursuit
ses études. Le taux d’activité est le plus élevé
entre 25 et 54 ans (81 % en moyenne). Même
si le marché du travail s’est fortement fémi-
nisé depuis les années 1950, les hommes
restent plus actifs que les femmes. Avec les
départs à la retraite, le taux d’activité tous
sexes confondus diminue de moitié pour les
55-65 ans (37 %). La population active
évolue ainsi suivant les entrées et les sorties
des générations de 15 à 65 ans et en particu-
lier des 25-54 ans qui sont en période de
pleine activité.

Les phénomènes démographiques natio-
naux, également observables dans le Grand
Est, font fortement varier le nombre de
personnes d’une génération à l’autre
(figure 2). Entre 1968 et 1975, l’augmenta-
tion de la population active liée à l’effet
démographique provient essentiellement de
l’entrée des premières générations du
baby-boom, particulièrement nombreuses,
dans la vie active �, et de la sortie des

55-65 ans issus des générations de la
première guerre mondiale �, les moins
nombreuses du XXe siècle. Par la suite, l‘ef-
fet démographique atteint un pic sur la
période 1975-1982 (+ 210 000 actifs). Les
générations nées durant l’entre-deux-guer-
res � vieillissent et quittent progressive-
ment la tranche d’âge des 25-54 ans. Bien
que nombreuses, elles restent moins impor-
tantes que les générations issues du
baby-boom qui arrivent dans la tranche
d’âge. La baisse de l’effet démographique
sur cette tranche d’âge est ensuite
compensée par la sortie de la vie active des
personnes nées durant le premier conflit
mondial. À partir de 1982, l’effet démogra-
phique diminue progressivement. Toute-
fois, chez les 25-54 ans, il reste positif
jusqu’en 1999, toujours en lien avec

l’entrée des générations nombreuses issues
du baby-boom. La tendance s’inverse chez
les 15-24 ans, avec les premières généra-
tions post-baby-boom �, moins nombreu-
ses, qui entrent dans la vie active. Ce
phénomène touche les 25-54 ans à partir de
1999. L‘effet démographique vient pour la
première fois diminuer la population active.
Dans le même temps, chez les 55-65 ans, les
générations nées à l’entre-deux-guerres et
au cours de la seconde guerre mondiale �
quittent la vie active pour laisser la place aux
premiers baby-boomers. Entre 2007 et 2012,
pour la première fois depuis 1968, l’effet
démographique participe à la baisse de l’en-
semble de la population active. Les généra-
tions du baby-boom quittent la vie active pour
laisser la place à des générations moins
nombreuses.
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Évolution annuelle moyenne de l’effet démographique sur la population active entre 1968 et 2012
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1 Le renouvellement des générations ralentit l'augmentation de la population active

Lecture : entre 1968 et 1975, la population active augmente de 26 400 personnes par an du fait du seul effet du renouvellement des
générations (effet démographique). Cet effet est porté par de fortes arrivées de personnes par rapport aux sorties dans les généra-
tions des 15-24 ans (9 100) et des 25-54 ans (25 300), compensées par celles des 55-65 ans (- 8 000).
Source : Insee, recensements de la population.



Quatre profils démographiques de
zones d’emploi dans le Grand Est

Quelle que soit la période considérée, la struc-
ture par âge de l’ensemble du Grand Est se
rapproche de celle de la France. Bien qu’elles
soient toutes affectées par les facteurs démo-
graphiques nationaux (générations des guer-
res mondiales, baby-boom...), les zones
d’emploi de la région présentent cependant
des pyramides des âges différentes (figure 3).
Quatre profils de zones d’emploi se dégagent,
avec des variations de population active liées
à l’effet démographique qui leur sont propres.

Profil 1 - Les grandes agglomérations du
Grand Est, contribuent à l'augmentation
des ressources en main d'oeuvre

Dans les zones d’emploi de Nancy, de
Reims et de Strasbourg, les jeunes âgés de
15-24 ans constituent 18,0 % de la popula-
tion totale en 1968, 1,5 point de plus qu’en
moyenne dans la région. Cette situation est
liée à la plus forte implantation d’infrastructu-
res d’enseignement supérieur, notamment
universitaires, au sein de ces grandes agglo-
mérations. Sur chaque période intercensitaire,
ces zones d’emploi contribuent à l'augmenta-
tion de la population active, avec le passage
des populations jeunes vers la tranche d’âge
des 25-54 ans de pleine activité. Ainsi, l’effet
démographique pour ces zones demeure posi-
tif, même entre 2007 et 2012. La surreprésen-
tation des 15-24 ans parmi les habitants de ces
territoires se retrouve à la fois en 1968 et en
2012. Une fois entrés dans la période de
pleine activité, les jeunes actifs tendent à quit-
ter leur lieu d’études pour trouver un emploi
en dehors de ces zones.

Profil 2 - Les territoires fortement
industrialisés

L’évolution de la structure démographique des
zones d’emploi de Charleville-Mézières, de
Forbach, de Longwy, de Sarreguemines et de
Thionville est liée à leur histoire industrielle.
En 1968, les moins de 15 ans et les 25-54 ans
représentent 29,3 % et 36,2 % de la population
de ces zones, respectivement 2,8 et 1,2 points
de plus qu’en région. Dans les années 70, le
développement du secteur de la métallurgie
attire des actifs, souvent des jeunes ouvriers et
leur famille. L’entrée dans la vie active de leurs
enfants contribue à augmenter la population
active : l’effet démographique dans ces zones
est le plus fort des quatre profils entre 1968 et

1975. Après les Trente Glorieuses, cette plus
forte présence de jeunes actifs et de leurs
enfants s’atténue avec la désindustrialisation.
En revanche, la part des actifs plus âgés dans la
population augmente, correspondant au vieil-
lissement des ouvriers de l’industrie venus
s’installer sur le territoire. Ce phénomène a
moins affecté les zones de Longwy et de
Thionville où le développement du travail
transfrontalier, notamment vers le Luxem-
bourg, continue d’attirer des actifs plutôt
jeunes. Plus orientés vers le tertiaire et plus
diplômés, ces derniers ont plutôt moins d’en-
fants et contribuent moins à augmenter la
population des enfants de moins de 15 ans.
Ainsi, l’effet démographique dans ces zones
d’emploi diminue progressivement depuis
1968 et est inférieur à la moyenne régionale
pour les périodes intercensitaires les plus
récentes.

Profil 3 - Les territoires moins densément
peuplés, attirant de moins en moins les
jeunes

Après avoir suivi la tendance régionale, les
zones d’emploi les moins peuplées consti-
tuant l’essentiel des départements de
l’Aube, de la Haute-Marne et des Vosges
connaissent depuis 1999 une rupture assez
franche au sein de la classe des 15-24 ans.
Avec l’augmentation des niveaux de
diplôme, de plus en plus de jeunes partent

vers les grandes agglomérations où se
concentrent les établissements de l’ensei-
gnement supérieur. Alors que la part des
jeunes dans la population de ces zones était
proche de la moyenne régionale en 1968,
elle est désormais de 10,7 % en 2012, soit
2,1 points de moins que dans le Grand Est.
Ce déficit se poursuit jusqu’à 45 ans. Les
populations sont ensuite de plus en plus
nombreuses. La part des 55 à 65 ans devient
supérieure à celle de la région (15,5 %
contre 14,2 %). Les 25-54 ans qui entrent
dans la période de pleine activité sont moins
nombreux que les générations qui en
sortent, tout comme chez les 55-65 ans.
L’effet démographique évolue de manière
similaire à la région jusqu’en 1999 et
devient inférieur à la moyenne régionale sur
les périodes 1999-2006 et 2007-2012.

Profil 4 - Territoires au profil
similaire à la région

Dans les autres zones d’emploi du Grand Est,
la structure de la population est identique à
celle de la région et modifiée par les mêmes
événements. En conséquence, l’évolution de
l’effet démographique dans ces zones d’em-
ploi suit parfaitement celle de la région.

Entre 2007 et 2012, l’augmentation de la popu-
lation active liée à l’effet démographique se
poursuit uniquement dans les zones d’emploi
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Population du Grand Est par âge en 1968 et en 2012
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2 Du baby-boom au papy-boom

Lecture : en 1968, les générations âgées de 23 à 30 ans (2) et de 49 à 54 ans (4) sont moins nombreuses en raison des deux guerres
mondiales. Les générations de moins de 23 ans (1) sont les plus importantes en raison du baby-boom. En 2012, les générations
âgées de plus de 67 ans (2) sont moins nombreuses car nées durant la seconde guerre mondiale. Celles âgées de 37 (5) à 65 ans
(1) sont les plus nombreuses (générations du baby-boom).
Source : Insee, recensements de la population.
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Les grandes agglomérations : zones d’emploi de Nancy, Reims et Strasbourg

Répartition de la population des 5 à 75 ans selon l'âge en 1968 et en 2012 Effet rapporté à la population active de début de périodedémographique

Structure de la population par âge et évolution de l’effet moyen pour les quatre profils de zone d’emploi dans le Grand Estdémographique
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Territoires fortement industriels : zones d’emploi de Charleville-Mézières, Forbach, Longwy, Sarreguemines et Thionville
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Territoires moins densément peuplés : de moins en moins attractifs pour les jeunes : zones d’emploi de Bar-le-Duc, Chaumont-Langres,
Épernay, Neufchâteau, Remiremont, Saint-Dié-des-Vosges, Troyes, et Vitry-le-François - Saint-Dizier
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3 Quatre profils de structure par âge, quatre dynamiques d'effet démographique distinctes

Champ : population de 5 à 75 ans en 1968 et en 2012. La segmentation des 31 zones d’emploi du Grand Est en quatre groupes est réalisée à partir de l’évolution de l’effet démographique et de la
population aux différents recensements.
Lecture : en moyenne dans les zones d'emploi des grandes agglomérations, créatrices de population active, la part de la population des jeunes âgés de 15 à 24 ans est supérieure à celle de
l'ensemble du Grand Est, de + 0,16 point par génération en moyenne en 1968 et de + 0,35 point par génération en moyenne en 2012. Ainsi, malgré le vieillissement global de la population du Grand
Est, l'effet démographique contribue à l'augmentation de la population active dans ces zones sur toute la période 1968-2012 : de +1,11 point par an sur 1968-1975, à + 0,44 point par an sur 2007-2012.
Source : Insee, recensements de la population.



des grandes agglomérations (figure 4). Dans le
reste de la région, l’effet démographique parti-
cipe à la baisse de la population active, notam-
ment dans les territoires fortement
industrialisés et ceux moins peuplés. �
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4 Évolution de l'effet démographique dans les zones d'emploi du Grand Est entre 2007 et 2012
en nombre et en %

© IGN - Insee 2016
Lecture : dans la zone d’emploi de Charleville-Mézières, classée parmi les territoires industriels, l’effet démographique contribue à
la diminution de la population active du territoire de -0,27 point par an entre 2007 et 2012.
Source : Insee, recensements de la population.
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Évolution des mobilités par zone d’emploi du Grand Est entre 1968 et 2012

Évolution du solde des navettes domicile-travail en point de taux de variation annuel de l’emploi

Évolution de l'effet lié aux migrations résidentielles
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3 Un ajustement du marché du travail par les navettes domicile-travail pour les zones d’emploi frontalières et limitrophes aux plus grandes agglomérations

Lecture : entre 1968 et 2012, l’emploi s’accroît de 0,7 % par an dans la zone d’emploi de Saint-Louis. Dans le même temps, le solde des navettes domicile-travail se dégrade de l’équivalent de 1,3 point
de variation de l’emploi tandis que les migrations résidentielles font croître la population active de la zone, représentant l’équivalent de 0,9 point de variation de l’emploi.
Sources : Insee, recensements de la population, Omphale 2010 - quotients de survie de l’INED.



Lesmobilités internesauGrandEstencroissance
depuiscinquanteans

Anh Van Lu, Insee

Les mobilités d’actifs entre zones d’emploi
du Grand Est constituent le principal
élément des équilibres des marchés locaux
du travail. Elles représentent en effet plus de
la moitié des migrations résidentielles d’ac-
tifs et des déplacements domicile-travail
des zones d’emploi, le solde étant réparti
entre mouvements avec l’étranger et avec le
reste du territoire français. En cinquante
ans, ces mobilités sont devenues de plus en
plus fréquentes (figure 1). En 2007, 6,8 %
des actifs ont migré entre deux zones d’em-
ploi du Grand Est contre 6,2 % en 1968. En
2012, 13,9 % des actifs occupés résident
dans une zone d’emploi et vont travailler
dans une autre pour seulement 4,4 % en
1968.

Les mobilités au sein de la région dessinent
des réseaux centrés autour des zones d’em-
ploi des principales agglomérations de la
région : Metz, Mulhouse, Nancy, Reims,
Strasbourg et Troyes (figures 2 et 3). Plus de
deux tiers des échanges d’actifs internes au
Grand Est impliquent au moins l’une de ces
zones d’emploi. Quatre réseaux coexistent
dans le Grand Est : sur les axes Metz-Nancy
et Strasbourg-Mulhouse ainsi qu’autour de
Reims et de Troyes. Ils respectent les limi-
tes des anciennes régions, à l’exception de
la zone d’emploi lorraine de Sarrebourg,
plus liée au système alsacien.

L’influence des plus grandes
agglomérations de la région s’étend

L’organisation des migrations résidentielles
au sein du Grand Est n’a que peu évolué
entre 1968 et 2007. Quelle que soit la
période, les principaux échanges impli-
quent les zones d’emploi centres des
réseaux avec les zones d’emploi qui leur
sont proches. Ces mouvements concernent
2,8 % des actifs en 1968 et 3,6 % en 2007.
En 1968, les actifs qui s’installent dans les
zones d’emploi des plus grandes agglomé-
rations étaient plus nombreux que ceux
effectuant le chemin inverse (figure 4). En
2007, cette tendance tend à s’inverser en

raison d’une forte augmentation de la part
des actifs déménageant hors des zones
d’emploi des plus grandes agglomérations.
Les zones d’emploi de Mulhouse, de Nancy
et de Strasbourg perdent ainsi des actifs
résidents au profit des autres zones d’em-
ploi de leur réseau. Cette situation est liée à
l’accroissement continu de l’aire d’in-
fluence des plus grandes villes. Ainsi, dans
leur définition 2010, l’aire urbaine de Stras-
bourg s’étend sur les zones d’emploi de
Haguenau, de Saverne et de Molsheim-
Obernai et celle de Nancy sur les zones
d’emploi de Commercy et de Lunéville.
Pour Mulhouse, le changement de tendance
provient davantage du dynamisme

économique et de l’attractivité accrue de la
zone limitrophe de Saint-Louis.

Comme les migrations résidentielles, une
grande part des déplacements domicile-
travail se traduit par des mouvements entre les
zones d’emploi centres des réseaux et celles
environnantes. Ils concernent 2,5 % des actifs
occupés en 1968, et 7,9 % en 2012. Ces
échanges sont très polarisés en direction de la
zone d’emploi centre pour Nancy et Stras-
bourg et plus équilibrés pour Metz, Reims et
Troyes (figure 5). Entre 1968 et 2012, la pola-
risation des déplacements domicile-travail
vers Nancy et Strasbourg s’est accentuée alors
que les échanges sont demeurés équilibrés
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en %

Déplacements domicile travail

dont migrations
impliquant une zone d'emploi
d'une des plus grandes
agglomérations*

Migrations
résidentielles d'actifs

n.d

n.d

dont déplacements
impliquant une zone d'emploi
d'une des plus grandes
agglomérations*

0 2 4 6 8 10 12 14 16

Part des actifs ayant effectué une mobilité résidentielle et part des actifs occupés réalisant des navettes quotidiennes
entre deux zones d’emploi du Grand Est

1968 20122007

1 Des mobilités entre zones d'emploi en progression depuis 1968

n.d : non disponible. Du fait de modifications du questionnaire du recensement de la population relatives à la mesure de la mobilité
résidentielle, les données sur les migrations résidentielles d'actifs ne sont pas disponibles pour 2012.
* zones d'emploi de Metz, Mulhouse, Nancy, Reims, Strasbourg, Troyes.
Lecture : en 2007, 6,8 % des actifs ont changé de zone d'emploi de résidence au sein du Grand Est par rapport à leur situation cinq
ans auparavant. Pour 5,0 % des actifs, le changement de lieu de résidence a concerné une zone d'emploi des plus grandes
agglomérations du Grand Est (Metz, Mulhouse, Nancy, Reims, Strasbourg,Troyes).
Source : Insee, recensements de la population.



pour les autres zones d’emploi des grandes
agglomérations. Avec l’accroissement des
aires d’influence des plus grandes aggloméra-
tions, le nombre d’actifs allant vivre en dehors
des zones d’emploi de Nancy et de Strasbourg
tout en continuant à y travailler progresse.
L’influence du développement de Saint-Louis
sur les mobilités d’actifs se perçoit également
dans les déplacements domicile-travail. Les
actifs de Mulhouse allant travailler à
Saint-Louis sont dix fois plus nombreux en
2012 qu’en 2007. Alors qu’en 1968 les
entrants dans la zone d’emploi de Mulhouse
en provenance du reste de la région sont plus
nombreux que les sortants, ces navettes
s’équilibrent en 2012.

Les déplacements domicile-travail
au sein des réseaux s’accentuent

En dehors des mouvements concernant les
plus grandes agglomérations, d’autres
échanges existent, principalement entre les
autres zones d’emploi au sein d’un même
réseau. En 2012, 1,3 % des actifs ont changé
de zone d’emploi de résidence par rapport à
leur situation cinq ans auparavant tout en
restant dans une zone d’emploi d’un même
réseau, et 3,1 % des actifs occupés se dépla-
cent quotidiennement dans une autre zone
d’emploi d’un même réseau pour aller
travailler. Ces déplacements domicile-
travail se sont accrus par rapport à 1968
(1,1 % des actifs occupés) alors que les
migrations résidentielles demeurent stables
(1,4 % des actifs). Les destinations de ces
mobilités résidentielles et professionnelles
varient selon la période : les zones d’emploi
attirant le plus d’actifs au sein de leur réseau
respectif ne sont pas les mêmes en 1968 et
en 2012. En dehors de ces mouvements au
sein des réseaux, les échanges entre zones
d’emploi du Grand Est s’avèrent beaucoup
plus rares. Seules les relations entre
Vitry-le-François - Saint-Dizier et Bar-le-
Duc et entre Saverne et Sarreguemines sont
notables. �
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2 Les migrations internes au Grand Est forment des réseaux de zones d’emploi...
Principaux* changements de résidence entre zones d’emploi du Grand Est et évolution de ces flux entre 1968 et 2007

© IGN - Insee 2016
* Flux concernant plus de 500 actifs.
Lecture : en 2007, 2 210 actifs de la zone d’emploi de Reims résidaient dans celle de Charleville-Mézières cinq ans auparavant. La
même année, 1 500 actifs de la zone d’emploi de Charleville-Mézières résidaient dans celle de Reims cinq ans auparavant. Au
total, les échanges migratoires sont excédentaires pour la zone d’emploi de Reims, centre du réseau, vis-à-vis de celle de Charle-
ville-Mézières, de 710 actifs.
Source : Insee, recensements de la population.

3 ...tout comme les déplacements domicile-travail
Principaux* flux de déplacements domicile-travail entre zones d’emploi du Grand Est et évolution de ces flux
entre 1968 et 2012

© IGN - Insee 2016
* Flux concernant plus de 700 actifs en emploi.
Lecture : en 2012, 2 260 actifs de la zone d’emploi de Reims travaillent dans celle de Charleville-Mézières. La même année, 2 360
actifs de la zone d’emploi de Charleville-Mézières travaillent dans celle de Reims. Au total, les déplacements domicile-travail sont
excédentaires pour la zone d’emploi de Reims, centre du réseau, vis-à-vis de celle de Charleville-Mézières, de 100 actifs.
Source : Insee, recensements de la population.
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Actifs du réseau* migrant hors de la zone d’emploi

Actifs du réseau* migrant  vers  la zone d’emploi

Solde entre les entrées et les sorties

Part des actifs concernés par des migrations résidentielles entre les zones d’emploi centres des réseaux
et les zones d’emploi alentours en 1968 et 2007

**

4 Accroissement des migrations résidentielles au sein des réseaux du Grand Est

* Pour Metz et Nancy : ensemble des zones d’emploi lorraines hors zone d’emploi de Sarrebourg
Pour Strasbourg et Mulhouse : ensemble des zones d’emploi alsaciennes et zone d’emploi de Sarrebourg
Pour Reims : zones d’emploi de Châlons-en-Champagne, Charleville-Mézières, Épernay et Reims
Pour Troyes : zones d’emploi de Chaumont-Langres, Vitry-le-François - Saint-Dizier et Troyes

** hors changements de résidence entre Metz et Nancy et entre Mulhouse et Strasbourg.
Lecture : en 2007, 0,42 % des actifs du Grand Est résidant dans la zone d’emploi de Metz habitaient cinq ans plus tôt dans une zone
d’emploi du réseau Metz-Nancy, autres que celles de Metz et de Nancy. Ils sont 0,38 % à avoir effectué le chemin inverse. Au total,
la zone d’emploi de Metz attire plus d’actifs qu’elle n’en perd (+ 0,04 %).
Source : Insee, recensements de la population.
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Part des actifs occupés concernés par les déplacements domicile-travail** entre les zones d'emploi centres
des réseaux et les zones d'emploi alentours en 1968 et en 2012

1968 2012 1968 2012 1968 2012 1968 2012 1968 2012 1968 2012

Metz Mulhouse Nancy Reims Strasbourg Troyes

Actifs du réseau*  allant travailler dans la zone d’emploi

Actifs du réseau * hors de la zone d’emploiallant travailler

Solde entre les entrées et les sorties

5 Forte augmentation des déplacements pour aller travailler à Nancy et à Strasbourg

* Pour Metz et Nancy : ensemble des zones d’emploi lorraines et Sarrebourg
Pour Strasbourg et Mulhouse : ensemble des zones d’emploi alsaciennes et zone d’emploi de Sarrebourg
Pour Reims : zones d’emploi de Châlons-en-Champagne, Charleville-Mézières, Épernay et Reims
Pour Troyes : zones d’emploi de Chaumont-Langres, Vitry-le-François - Saint-Dizier et Troyes

** hors déplacements domicile-travail entre Metz et Nancy et entre Mulhouse et Strasbourg.
Lecture : en 2012, 0,95 % des actifs occupés du Grand Est habitent dans la zone d’emploi de Metz et travaillent dans une zone
d’emploi du réseau Metz-Nancy, autres que celles de Metz et de Nancy. Ils sont 0,90 % à avoir effectué le chemin inverse. Au total,
la zone d’emploi attire moins d’actifs occupés qu’elle n’en perd (- 0,05 %).
Source : Insee, recensements de la population.



Unattraitdesactifspour lesrégionsdusuddeplusenplusfort
Nicolas Deboudt, Insee

Au cours des cinquante dernières années, les
mouvements résidentiels d’actifs et les dépla-
cements domicile-travail entre le Grand Est et
le reste de la France contribuent à équilibrer le
marché du travail pour l’ensemble des zones
d’emploi de la région, où les ressources de
main-d’œuvre progressent souvent plus vite
que les besoins des entreprises locales. Depuis
1968, les actifs ayant quitté le Grand Est pour
habiter dans une autre région de France, en
particulier celles du sud, sont plus nombreux
que ceux ayant effectué le chemin inverse. Ils
sont également plus nombreux à se déplacer
quotidiennement hors de la région pour aller
travailler qu’inversement.

Dans le Grand Est, plus de départs
d’actifs que d’arrivées

Entre 1968 et 2007
1
, les migrations résiden-

tielles d’actifs entre le Grand Est et la
France métropolitaine se sont intensifiées.
En 2007, 260 000 actifs, soit 10,0 % d’entre
eux, ont quitté ou sont arrivés dans la région
par rapport à leur situation cinq ans aupara-
vant, contre 167 500 (8,5%) en 1968
(figure 1). Les sorties du territoire ont
progressé plus vite que les entrées. Ainsi, la
région perd 1,69 % de ses actifs du fait des
migrations résidentielles avec le reste de la
France en 2007, contre 0,95 % en 1968.
Cette dégradation est liée à des déménage-
ments d’actifs vers le sud de la France
toujours plus nombreux. Ces mouvements
contribuent pour 1,07 point aux pertes d’ac-
tifs de la région en 2007, contre 0,35 en
1968. Parmi les dix départements les plus
attractifs pour les actifs du Grand Est, sept
appartiennent aux régions du sud de la
France (figure 2). La hausse de l’attractivité
des régions du sud de la France est en partie
compensée par la diminution de celle de
l’Île-de-France entre 1968 et 2007.

Dans la moitié nord de la France, les régions de
l’ouest (Bretagne, Centre - Val de Loire,
Normandie et Pays de la Loire) attirent égale-
ment les actifs du Grand Est. En revanche, les
échanges avec les Hauts-de-France et l’ouest de
la Bourgogne-Franche-Comté sont favora-
bles à la région.

Les jeunes actifs déménagent plus
souvent que les plus âgés

Les mouvements résidentiels sont beaucoup
plus importants pour les actifs âgés de 20 à
35 ans (figure 3). Ils contribuent fortement
au déficit des échanges migratoires entre le
Grand Est et le reste de la France en 1968 et
en 2007. Les actifs de moins de 25 ans vont
plus souvent s’installer en Île-de-France
pour le début de leur carrière profession-
nelle. Ce phénomène est en partie compensé
par une attractivité du Grand Est sur les actifs
les plus jeunes des régions des Hauts-
de-France et de l’ouest de la Bourgogne-
Franche-Comté (figure 4). L’attraction de la
région parisienne sur les plus de 25 ans est
moindre et les échanges entre le Grand Est et
les régions du nord de la France s’inversent : il
y a plus d’actifs du Grand Est qui partent s’ins-
taller dans les régions du nord que d’actifs en
provenance de ces régions qui viennent s’ins-
taller dans le Grand Est.

Entre 1968 et 2007, les départs d’actifs vers
les régions du sud se sont accentuées pour
les actifs de plus de 25 ans et touchent
désormais également les actifs de moins de
25 ans. Si les échanges avec l’Île-de-France
sont moins déficitaires que par le passé pour
les actifs de plus de 25 ans, ceux avec le
nord de la France se sont dégradés.

Des départs d’actifs des grandes
agglomérations plus importants

Entre 1968 et 2007, les départs d’actifs vers
le reste des régions de France métropoli-
taine se sont accrus dans les zones d’emploi
des grandes agglomérations du Grand Est
(figure 5). En 1968, dans les zones d’emploi
de Reims et de Strasbourg, les arrivées d’ac-
tifs d’autres régions de France excédaient
les sorties tandis que dans celle de Nancy le
solde était déjà déficitaire. En 2007, ces trois
zones d’emploi enregistrent les échanges les
plus déficitaires de la région. Ces territoires
concentrent en effet le plus de jeunes actifs,
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1 Des actifs de plus en plus attirés par les régions du sud de la France
Évolution des échanges migratoires entre le Grand Est et les régions de France métropolitaine

Champ : actifs âgés de 15 à 65 ans.
Lecture : en 2007, les actifs de France métropolitaine s’installant dans le Grand Est sont moins nombreux que ceux effectuant le
chemin inverse. Le solde entre les entrées et les sorties est négatif et équivaut à 1,7 % des actifs de la région. Les échanges
migratoires avec l’Île-de-France y contribuent pour - 0,4 point de population active, ceux de la moitié nord pour - 0,2 point, et ceux
avec la moitié sud pour - 1,1 point.
Source : Insee, recensements de la population.

1

Du fait de modifications du questionnaire du recensement de la population relatives à la mesure de la mobi-
lité résidentielle, les données sur les migrations résidentielles d’actifs ne sont pas disponibles pour 2012.



du fait de la présence d’établissements d’en-
seignement supérieur. Avec l’augmentation
du niveau des diplômes, cet effet de concen-
tration s’est accentué en 50 ans, accroissant
l’attractivité de l’Île-de-France sur les actifs
de ces zones d’emploi.

Entre 1968 et 2007, seule la zone d’emploi
de Saint-Louis conserve son attractivité rési-
dentielle, en raison de sa situation écono-
mique favorable et de sa proximité avec la
Suisse et ses emplois.

L’évolution des déplacements domicile-
travail est liée à celle des migrations
résidentielles

À l’inverse des migrations résidentielles, les
déplacements domicile-travail entre le
Grand Est et le reste de la France touchent les
actifs plus âgés : neuf navetteurs sur dix sont
âgés de plus de 25 ans. Les dynamiques de
déplacements domicile-travail entre 1968 et
2012 sont liées à celles des migrations rési-
dentielles des actifs.

La moitié des déplacements domicile-travail
ont lieu avec les régions du nord de la France.
Alors que les échanges étaient quasiment équi-
librés en 1968, les actifs du nord de la France
travaillant dans le Grand Est sont désormais
plus nombreux que ceux faisant le chemin
inverse en 2012 (figure 6). Une part des actifs
ayant déménagé dans le nord de la France, dont
le nombre a fortement augmenté sur la période,
continue de travailler dans le Grand Est. C’est
en particulier le cas entre la zone d’emploi de
Reims et le département de l’Aisne et entre
celles de Mulhouse et de Saint-Louis avec le
Territoire de Belfort (figure 7).

À l’inverse, les déplacements professionnels
d’actifs de la région vers l’Île-de-France
augmentent. Des actifs franciliens, souvent
âgés de plus de 25 ans, s’installent dans les
zones d’emploi limitrophes à l’Île-de-France,
ce qui leur permet de continuer à travailler en
région parisienne.
Les déplacements domicile-travail avec le
reste du territoire français se concentrent
plus particulièrement dans les zones d’em-
ploi en bordure de région (figure 8). Ils
contribuent à l’augmentation des actifs dans
les zones d’emploi de Reims, de Mulhouse
et de Saint-Louis, et à leur diminution dans
celles de Troyes et d’Épernay. �
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Échanges migratoires par âge entre la région Grand Est et les autres régions de France métropolitaine selon l’âge
entrées et sorties d'actifs du territoire pour 100 actifs résidents

3 Intensification des migrations résidentielles entre 1968 et 2007 pour les 20-35 ans

Champ : actifs âgés de 15 à 65 ans.
Lecture : en 2007, 9,5 % des actifs du Grand Est âgés de 25 ans habitaient dans une autre région de France cinq ans auparavant et
13,2 % ont effectué le chemin inverse. Au total, le Grand Est perd 3,6 % de ces actifs âgés de 25 ans au gré des migrations résiden-
tielles avec le reste du territoire français.
Source : Insee, recensements de la population.

Grand Est

Grand Est

2 Des échanges défavorables avec le reste de la France
Évolution des migrations résidentielles entre la région Grand Est et le reste de la France

© IGN - Insee 2016
Lecture : en 2007, les actifs du Grand Est partis s’installer dans le département du Rhône sont plus nombreux que ceux ayant effec-
tué le chemin inverse (rond bleu). Le solde entre les entrées et les sorties du Grand Est avec ce département est déficitaire, d’un
nombre d’actifs représentant plus de 0,05 % de ceux de la région. L’attractivité du Rhône sur les actifs du Grand Est s’est accentuée
entre 1968 et 2007 (trame bleue).
Source : Insee, recensements de la population.
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5 Des échanges plus importants dans les grandes agglomérations avec le reste du territoire français
Solde migratoire annuel moyen dans les zones d’emploi du Grand Est en 1968 et 2007

© IGN - Insee 2016
Lecture : en 2007, le solde des migrations résidentielles d’actifs de la zone d’emploi de Reims avec le reste du territoire français est négatif, de 4,6 % des actifs résidant dans la zone. En 1968, ce solde
était positif, de 0,8 % des actifs résidant dans la zone.

Source : Insee, recensements de la population.

Échanges migratoires entre le Grand Est et les autres régions de France métropolitaine, selon l'âge des actifs
entre 1968 et 2007

solde entre les entrées et les sorties d'actifs du territoire pour 100 actifs résidents
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4 Forte attirance des jeunes actifs du Grand Est pour l’Île-de-France et de ceux du nord de la France
pour le Grand Est

Champ : actifs âgés de 15 à 65 ans.
Lecture : en 2007, les actifs âgés de 15 à 24 ans de France métropolitaine s’installant dans le Grand Est sont moins nombreux que
ceux effectuant le chemin inverse. Le solde entre les entrées et les sorties est négatif et équivaut à 1,6 % des actifs de 15 à 24 ans
de la région. Les échanges migratoires avec l’Île-de-France y contribuent pour - 1,4 point de population active, ceux de la moitié
nord pour + 0,8 point, et ceux avec la moitié sud pour - 1,0 point.
Source : Insee, recensements de la population.
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8 Des migrations alternantes plus importantes dans l’ouest de la région
Évolution des déplacements domicile-travail entre 1968 et 2012 entre les zones d’emploi du Grand Est et le reste de la France métropolitaine.

© IGN - Insee 2016
Lecture : en 2012, le solde des déplacements domicile-travail de la zone d’emploi de Reims avec le reste du territoire français est positif, représentant l’équivalent de 2,3 % des actifs résidant dans la
zone. En 1968, ce solde était également positif, de 0,3 % des actifs résidant dans la zone.

Source : Insee, recensements de la population .

domicile-travail
en 2012

7 Des déplacements domicile-travail surtout
avec les départements limitrophes

Évolution des déplacements domicile-travail entre la région Grand Est et
les départements de France métropolitaine

© IGN - Insee 2016
Lecture : en 2012, les actifs du Grand Est se déplaçant quotidiennement dans le dépar-
tement de l’Aisne pour aller travailler sont moins nombreux que ceux ayant effectué le
chemin inverse (flèche rouge). L’attractivité du Grand Est sur les actifs de l’Aisne s’est
accentuée entre 1968 et 2012 (trame rouge).
Source : Insee, recensements de la population.
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6 Des trajets domicile-travail toujours plus nombreux avec
l’Île-de-France

Lecture : en 2012, les actifs du reste de la France métropolitaine travaillant dans le
Grand Est sont moins nombreux que ceux effectuant le chemin inverse. Le solde de
déplacements domicile-travail est négatif et équivaut à 0,15 % des actifs de la région.
Les déplacements domicile-travail avec l’Île-de-France y contribuent pour - 0,50 point,
ceux de la moitié nord pour + 0,35 point, et ceux avec la moitié sud pour 0,00 point.
Source : Insee, recensements de la population.



Une influencedu travail frontalier renforcée
dans leszonesd’emploi limitrophes

Dominique Callewaert, Insee

Ces cinq dernières décennies, les liens entre
le marché du travail du Grand Est et les
économies étrangères se sont renforcés. En
2012, 159 600 actifs résidant dans la région
travaillent quotidiennement dans l’un des
quatre pays frontaliers à la région, soit huit
fois plus qu’en 1968 (figure 1). À l’inverse,
la région devient de moins en moins attrac-
tive pour la main-d’œuvre étrangère. En
1968, 71 800 actifs du Grand Est résidaient
dans un pays étranger six ans auparavant. Ils
ne sont plus que 39 700 en 2007 à déclarer
une résidence antérieure à l’étranger cinq ans
auparavant.

Les activités tertiaires luxembourgeoises
prennent progressivement le pas sur les
activités industrielles allemandes et suisses

En 2012, le Luxembourg est le pays qui
emploie le plus d’actifs originaire du Grand
Est, suivi de l’Allemagne, de la Suisse et de la
Belgique (figure 2). Première destination en
1968, l’Allemagne connaît une croissance du
nombre de travailleurs frontaliers jusqu’à la
fin des années 1990, puis une nette diminution
dans les années 2000. Une grande part d’entre
eux travaille dans l’industrie manufacturière,
notamment dans la construction automobile,
secteur où l’activité tend à diminuer sur cette
période. Ils représentent 2,0 % des actifs
occupés en 2012.

Le nombre de frontaliers travaillant en
Suisse a également fortement augmenté
jusqu’aux années 1990. Il continue d’aug-
menter faiblement dans les années 2000.
Comme pour l’Allemagne, les frontaliers
travaillant en Suisse se trouvent principale-
ment dans l’industrie, mais dans des
secteurs aux dynamiques plus favorables,
telle l’industrie pharmaceutique. Ils repré-
sentent 1,6 % des actifs occupés du Grand
Est.

À l’inverse, en 1968, peu de frontaliers
travaillent au Luxembourg. À partir des
années 1990, leur nombre croît fortement
pour atteindre 3,0 % des actifs occupés en
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Migrations résidentielles et déplacements domicile-travail entre le Grand Est et les pays étrangers entre 1968 et 2012
en effectifs

1968
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20122007

1 Huit fois plus de travailleurs frontaliers en 40 ans et un apport d’actifs étrangers en baisse

n.d : non disponible. Du fait de modifications du questionnaire du recensement de la population relatives au lieu de résidence
antérieure, les données sur les migrations résidentielles d’actifs ne sont pas disponibles en 2012.
Lecture : en 1968, parmi les actifs résidant dans le Grand Est, 20 200 travaillent dans un pays étranger et 71 800 résidaient dans un
pays étranger six ans auparavant.
Source : Insee, recensements de la population.

Déplacements domicile-travail des actifs du Grand Est vers un pays limitrophe en 1968 et en 2012
en effectifs
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2 Depuis 1968, trente fois plus de travailleurs frontaliers vers le Luxembourg

Lecture : les actifs résidant dans le Grand Est et travaillant au Luxembourg sont 2 100 en 1968 et 69 000 en 2012.
Source : Insee, recensements de la population.



2012. Cette augmentation est due en grande
partie à l’essor des secteurs des services aux
entreprises et des activités financières et
d’assurance. De même, ce n’est que depuis
les années 1990 que la Belgique attire des
actifs résidents du Grand Est. En 2012,
0,4 % des frontaliers travaillent en Belgique
et en particulier dans les secteurs du
commerce, de la santé et de l’action sociale.

Des frontaliers installés au plus proche
du pays de lieu de travail

La quasi-totalité des navetteurs se rendant
au Luxembourg habitent dans les zones
d’emploi de Metz et surtout de Longwy et
de Thionville (figure 3). Dans ces deux
dernières, les travailleurs frontaliers repré-
sentent respectivement 39 % et 35 % de
l’ensemble des actifs en emploi.

La plupart des frontaliers travaillant en
Belgique résident dans les zones de Charle-
ville-Mézières (3 % des actifs occupés) et
Longwy (11 % des actifs occupés).

Les deux tiers des frontaliers se rendant en
Allemagne résident dans les zones d’emploi
du nord-est de la région (Forbach, Sarregue-
mines, Haguenau et Wissembourg). Dans
celle de Wissembourg, le poids des fronta-
liers dans l’emploi (34 %) est de deux à trois
fois plus important que dans les zones de
Forbach et de Sarreguemines (12 % et
15 %). La plupart des autres frontaliers se
rendant en Allemagne habitent dans les
zones allant de Strasbourg à Saint-Louis.

De même, presque tous les frontaliers
travaillant en Suisse habitent dans les zones
de Mulhouse et de Saint-Louis. Dans cette
dernière, 40 % des actifs occupés sont des
frontaliers.

Entre 1968 et 2012, l’accroissement de la part
des actifs frontaliers est le plus important dans
les zones de Thionville (+ 34 points) et surtout
de Longwy (+ 47 points), qui sont proches du
Luxembourg (figure 4). Cette tendance
demeure forte dans les zones de Wissembourg
et de Saint-Louis (+ 23 points) compte tenu de
leurs frontières étendues avec l’Allemagne et
la Suisse. Dans une moindre mesure, les zones
de Forbach et de Sarreguemines (+ 10 points)
ainsi que celles de Metz, de Haguenau et de
Mulhouse (+ 7 points) ont également connu
une progression des actifs frontaliers.
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3 Des échanges frontaliers de proximité
Part des actifs exerçant dans un pays frontalier dans le total des actifs occupés de la zone en 2012
en % et effectifs

© IGN - Insee 2016
Lecture : dans la zone d’emploi de Charleville-Mézières, 2 970 actifs travaillent en Belgique en 2012, soit 3,5 % des actifs occupés.
Source : Insee, recensement de la population de 2012.

 
 

4 Forte progression du travail frontalier à proximité du Luxembourg et de la Suisse
Évolution de la part des actifs travaillant à l’étranger dans les zones d’emploi du Grand Est entre 1968 et 2012
en point et effectifs

© IGN - Insee 2016
Lecture : dans la zone d’emploi de Charleville-Mézières, 3 370 actifs travaillent à l’étranger en 2012. De 1968 à 2012, la part des
actifs travaillant à l’étranger a augmenté de 3,6 points.
Source : Insee, recensements de la population.



En 2007, les actifs en provenance de
l’étranger s’installent souvent près des
frontières

En 1968, le Grand Est comptabilise 71 800
actifs ayant déclaré habiter à l’étranger six
ans auparavant, soit 3,7 % de sa population
active. En 2007, ils ne représentent plus que
1,5 % des actifs installés depuis cinq ans. Ce
recul des actifs en provenance de l’étranger
s’accompagne d’un changement progressif de
répartition des nouveaux arrivants dans les
zones d’emploi de destination.

En 1968, le poids de ces actifs dans la zone est
souvent plus élevé dans les zones urbanisées
de la région, comme Metz, Nancy, Stras-
bourg, Mulhouse, mais également dans celles
de Reims et de Châlons-en-Champagne
(figure 5). Cette part est importante dans les
territoires proches du Luxembourg, mais
également à Neufchâteau et dans le
Haut-Rhin. La région a connu l’arrivée
d‘actifs originaires de pays différents à
partir des années 1960. Les Italiens se sont
installés en Moselle et autour de Mulhouse.
Les Portugais sont plus présents dans la
Marne, l’Aube et la Haute-Marne. Les
Algériens résident dans les pôles urbains du
Grand Est et en particulier à Metz, Nancy et
Mulhouse.

En 2007, le poids des actifs qui résidaient à
l’étranger cinq ans auparavant devient plus
élevé dans les zones proches des frontières
(figure 6). Cette localisation est liée aux
arrivées récentes d’actifs en provenance de
Turquie ou d’autres pays d’Europe. Les
arrivants de Turquie résident dans la partie
est de la région. Les migrations résidentiel-
les en provenance de l'étranger concernent
davantage les pays frontaliers. Les Alle-
mands s’installent le long de la frontière de
leur pays et une partie d’entre eux conti-
nuent de travailler dans leur pays d’origine :
en 2012, 13 600 navetteurs sont de nationa-
lité allemande. Cette tendance se constate
aussi, mais avec moins d’ampleur, chez les
Belges et les Suisses. �
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5 En 1968, les plus grandes agglomérations sont les destinations privilégiées des actifs de l’étranger
Part des actifs en 1968 résidant à l’étranger en 1962 dans la population active de la zone d’emploi
en % et effectifs

© IGN - Insee 2016
Lecture : dans la zone d’emploi de Charleville-Mézières, 2 740 actifs en 1968 résidaient à l’étranger en 1962, soit 2,9 % de la
population active de la zone.
Source : Insee, recensements de la population.

6 En 2007, les actifs en provenance de l’étranger s’installent le plus souvent le long des frontières
Part des actifs en 2007 résidant à l’étranger en 2002 dans la population active de la zone d’emploi
en % et effectifs

© IGN - Insee 2016
Lecture : en 2007, 1 210 actifs de la zone d’emploi de Charleville-Mézières résidaient à l’étranger en 2002, soit 1,2 % de la
population active.
Source : Insee, recensements de la population.
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Si le chômage est souvent pris comme indicateur principal du résultat de l’action publique dans
les domaines de l’emploi, de la formation et de l’orientation professionnelle, force est de
constater qu’à l’échelle des marchés locaux du travail, il n’y a pas de relation directe entre
l’évolution du chômage et l’évolution de l’emploi.
Ce dossier analyse les mécanismes permettant l’ajustement entre les ressources et les besoins
en main-d’œuvre à l’échelle des zones d’emploi du Grand Est. Le rôle central des mobilités
d’actifs dans l’équilibrage des marchés locaux du travail est mis en évidence, mobilités
principalement structurées autour des principaux pôles d’emploi de la région.

Les marchés locaux du travail
dans le Grand Est, entre population,
emploi et mobilités
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